CONVENTION
Bourse aux fournitures scolaires (BAF)
Entre les soussignés :
L’établissement scolaire
Nom : Cité Scolaire Pierre Mendès France
Adresse : Rue du collège, 65500 VIC-EN-BIGORRE
Représenté par : Mr ANGLA - Proviseur
Et
Le conseil local FCPE
Dénomination : Conseil local FCPE de VIC-EN-BIGORRE, association loi 1901
Représenté par : Mr CLAVERIE - Président
Article 1 – Objet
La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre l’établissement scolaire et le conseil local FCPE pour l’organisation d’une bourse aux fournitures scolaires - BAF.
Cette action vise à proposer aux familles adhérentes :
· des fournitures scolaires à prix coûtant ;
· des kits adaptés aux besoins pédagogiques ; 
· une démarche solidaire et collective.
Conformément à l’esprit FCPE, la BAF constitue un service aux familles et non une activité commerciale.
Article 2 – Principes de fonctionnement
La BAF repose sur :
· une collaboration avec l’équipe éducative pour établir les listes ;
· une mutualisation des achats pour réduire les coûts ; 
· une distribution organisée par des parents bénévoles ; 
· une réservation prioritaire aux familles adhérentes FCPE. 
Les éventuels excédents financiers sont réinvestis dans des actions au bénéfice des élèves.
Article 3 – Mise à disposition des locaux
L’établissement met à disposition du conseil local FCPE :
· Lieu(x) : ……………………………………… 
· Période : ……………………………………… 
· Créneaux horaires : ……………………………………… 
Cette mise à disposition permet :
· le stockage des fournitures ; 
· la préparation des commandes ;  
· la distribution aux familles ;  
Un état des lieux pourra être réalisé avant et après utilisation.

Article 4 – Organisation pratique
Le conseil local FCPE s’engage à :
· organiser la BAF selon un calendrier partagé avec l’établissement (préparation, commandes, distribution) ;
· assurer la présence de bénévoles pendant les permanences ; 
· respecter les horaires et conditions d’utilisation des locaux ; 
· maintenir les locaux en bon état.
L’établissement s’engage à :
· faciliter la transmission des listes de fournitures ; 
· permettre la diffusion des bons de commande aux familles ; 
· désigner un interlocuteur (gestionnaire / secrétariat).
Article 5 – Assurance et responsabilité
Le conseil local FCPE déclare être couvert par une assurance responsabilité civile pour les activités liées à la BAF.
Une attestation d’assurance sera fournie à l’établissement.
Chaque partie est responsable des dommages causés du fait de ses activités.
Article 6 – Sécurité et règles d’usage
Le conseil local FCPE s’engage à :
· respecter les règles de sécurité de l’établissement ; 
· ne pas entraver le fonctionnement normal du service ; 
· utiliser uniquement les espaces autorisés. 
Article 7 – Durée
La présente convention est conclue pour la période suivante de l’année scolaire 2026-2027.
Elle pourra être renouvelée par accord entre les parties.
Article 8 – Résiliation
La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect des engagements, après concertation.
Article 9 – Validation
Fait à ………………………………………
Le ………………………………………
Le Chef d’établissement						Le représentant du conseil local FCPE
Nom – Signature 							Nom – Signature


